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PREMIÈRE NATION [NOM] – PROGRAMME D’EMPLOI DES JEUNES
Exercice financier : 202X–202X

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
DESCRIPTION DU PROGRAMME
Le programme d’emploi des jeunes de la Première Nation [Nom] vise à soutenir les jeunes âgés de 15 à 30 ans dans l’acquisition d’une expérience de travail, le développement de compétences et l’intégration au marché du travail.

Ce programme est offert à l’échelle communautaire et peut être financé par différentes sources, notamment Services aux Autochtones Canada (SAC), des programmes provinciaux ou territoriaux d’emploi et de formation (le cas échéant), ainsi que des ressources internes de la Première Nation.

Il comprend des volets de formation, de mentorat, de stages et de placements en emploi, adaptés aux réalités et aux priorités de la communauté.

MANDAT ET OBJECTIFS CLÉS
Ce programme a pour objectif de :
· Favoriser l’intégration des jeunes au marché du travail 
· Développer des compétences professionnelles et transférables 
· Offrir des formations et du mentorat culturellement pertinents 
· Soutenir les parcours éducatifs et professionnels des jeunes 
· Faciliter l’accès à des stages et à des expériences de travail significatives

CLIENTS / POPULATION DESSERVIE
Les jeunes de la Première Nation [Nom] âgés de 15 à 30 ans, incluant les étudiants du secondaire, les étudiants du postsecondaire et les jeunes sans emploi ou en transition vers le marché du travail.

SOURCES DE FINANCEMENT
· Services aux Autochtones Canada (SAC) – programmes fédéraux d’emploi des jeunes
· Programmes provinciaux ou territoriaux d’emploi, de formation ou de développement de la main-d’œuvre (le cas échéant)
· Ressources internes de la Première Nation
· Autres partenariats ou programmes régionaux (le cas échéant)

TYPES D’ENTENTES DE FINANCEMENT
· Accords de contributions et subventions (SAC)
· Ententes de financement avec des programmes provinciaux ou territoriaux
· Allocations budgétaires internes de la Première Nation
RESSOURCES DU PROGRAMME
NOMBRE D’EMPLOYÉS
· # coordonnateur(trice) de programme (temps plein)
· # intervenants ou mentors (temps partiel)
· # adjoint(e) administratif(ve) (partagé ou temps partiel)

BUDGET ANNUEL
XX $ (total)
· XX $ – financement SAC
· XX $ – [nom du ministère ou de l’organisme provincial ou territorial]
· XX $ – ressources internes

ÉQUIPEMENT
· #  ordinateurs portables pour les participants
· #  véhicule partagé (le cas échéant)
· Matériel de formation et fournitures

AUTRE
· Accès à des locaux ou à une salle de formation communautaire
· Partenariats avec des employeurs locaux ou régionaux
· Accès à des services de soutien (orientation, accompagnement, etc.)

CADRE OPÉRATIONNEL
CADRE JURIDIQUE
Le programme est mis en œuvre conformément :
· Aux lois fédérales applicables en matière de travail et d’assurance-emploi 
· Aux lois et règlements applicables de la province ou du territoire en matière d’emploi, de formation et de protection des jeunes
· Aux politiques et règlements internes de la Première Nation

PRINCIPALES CONDITIONS DU FINANCEMENT
· Production de rapports financiers et d’activités selon les exigences des bailleurs de fonds
· Suivi des indicateurs de performance (participation, placements, rétention) 
· Respect des objectifs annuels du programme


NOTE : Il convient d’adapter ces sections en fonction des ententes en vigueur et du cadre législatif applicable à la Première Nation.




POLITIQUES INTERNES
· Politique de ressources humaines [Nom] (mise à jour 20xx)
· Lignes directrices sur la protection des jeunes
· Politique de confidentialité et de consentement
· Autres politiques pertinentes (le cas échéant)

ACTIVITÉS DU PROGRAMME
RÉALISATIONS DE L’ANNÉE
· Participation de # jeunes à des activités de formation et de mentorat
· Placement de # jeunes dans des stages ou emplois rémunérés 
· Organisation de # ateliers de préparation à l’emploi ou événements
· Obtention de # certifications ou compétences spécifiques pour # participants

OBJECTIFS POUR L’EXERCICE EN COURS
· Augmenter le nombre de participants à # jeunes 
· Développer de nouveaux modules de formation (ex. : compétences numériques) 
· Renforcer les partenariats avec les employeurs 
· Mettre en place des mécanismes de suivi des participants
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